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Depuis des annees, les frontieres de la Suisse, specialement au Tessin,

ressemblent ä une passoire! Cette Situation ne s'explique pas
seulement par les activites d'organisations de passeurs, souvent

branchees sur diverses organisations mafieuses, par les requerants
d'asile «economiques» qui penetrent clandestinement dans notre

pays, certains apres avoir detruit ou «perdu» leurs papiers. Ceux

qui se fönt refouler, les gardes-frontiere les intercepteront ä deux,

trois ou quatre reprises. II y a un individu «peu recommandable»

qui se trouve en residence surveillee en Valais, en provenance de

la Belgique d'oü il est sorti on ne sait trop comment. II a franchi

sans encombre la frontiere suisse, et la Belgique ne semble pas

pressee de recuperer ce demandeur d'asile encombrant. Il y a

encore les trafics de tous genres, dont celui de stupefiants.

Comment resoudre ce delicat
et vaste probleme? La direction

des douanes a achemine
quelques maigres renforts au
sud des Alpes mais, d'emblee,
la mesure ne pouvait s'averer
qu'insuffisante. Une centaine
de garde-fortifications ont ete
mis ä disposition... Au debut
mai dernier ä Fribourg, Adolf
Ogi, parlant devant l'assemblee
des delegues de l'Union
democratique du centre, evoquait la

possibilite d'engager des
formations militaires pour renforcer

un dispositif de surveillance,

ä l'evidence deborde. Selon
le principe de la subsidiarite.
un des fondements de l'Armee
95, il s'agirait de preter main-
forte ä des autorites civiles qui
auraient fait la demande: les

garde-frontiere relevent de Kaspar

Villiger et du Departement
des finances et des douanes.

Ces militaires, quelles
missions recevraient-ils? Dans

l'Armee 61, on exercait syste-
matiquement dans les brigades
frontieres et, en general, dans
les formations d'infanterie la
coUaboration avec les garde-
frontiere. De petits detachements,

de l'importance du groupe

ou de la section. sont mis ä

disposition des garde-frontiere
sous les ordres desquels il
travaillent. Ces militaires assurent
la protection des gardes-frontiere

qui effectuent leur travail
de contröle, surveillent un secteur

donne de la frontiere, eta-
blissent si necessaire des

reseaux de telecommunication,
assurent des transports. Somme
toute. c'est une sorte de plan
«Vigipirate» version suisse.

Une teile mesure trouve ses

fondements dans la Loi sur
l'organisation militaire et dans

une ordonnance, toutes les deux

acceptees par les Chambres
federales et qui n'ont pas fait
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